
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour qui 
Titulaires  du certificat de formateur 
CPS  désireux de proposer des 
formations  en direction du personnel 
travaillant dans le secteur de la petite 
enfance 
Formateurs PRAP souhaitant  acquérir 
des connaissances  techniques  sur le 
secteur 
 

Prérequis  
Titulaires du Certificat de formateur  
CPS / PRAP 

Elargir ses compétences de formateur CPS au secteur de la 

petite enfance 
Aide et Soins à Domicile 

Objectifs  Acquérir de nouvelles compétences spécifiques au secteur de la petite enfance 

Programme  
 

Le secteur de la petite enfance 
Spécificité et sinistralité  

   
Activité physique, contraintes gestuelles et 
posturales 

  

Risques d’atteinte à la santé 
Facteurs biomécaniques, psychosociaux et environnement 
physique 
  

Outils de détection des situations pouvant nuire à la 
santé  
 

Analyse des déterminants de l’activité physique 

 

Outils de recherche et de hiérarchisation de prise 

d’amélioration de la situation de travail 

 

Formation aux techniques gestuelles adaptées à 

l’enfant 

 

 

 

 

 

 

 

Évaluation et validation  
A l’issue de la formation, les stagiaires se voient 

délivrer par Compétences Prévention une attestation  

de formation validant les compétences acquises.  

 
 

Pédagogie et encadrement  
Formation alliant apports théoriques et pratiques 
Méthodes expositives, interrogatives , travaux  en 
sous-groupes 
Supports de cours INRS  
Formation animée par un formateur PRAP certifié par 
l’INRS 
 

Les points forts 
Documentations INRS  fournies  
Formation alliant apports théoriques et pratiques  

3 Jours 
 
 
Réf. P702 
 

21 heures 
présentiel  

 

Consultez nos agences pour toute demande en 
région  
 

www.competences-prevention.com  
 

 Pour joindre un conseiller 0810.900.960 
inscription@competences-prevention.com 
 

 
 

Les formations Associées 
 

Perfectionnement aux techniques de 
manutention de personnes 

 

 

 
 
 
 
 

 
 
• Organiser et dispenser une formation-

action PRAP des assistantes 
maternelles, agents territoriaux des 
écoles maternelles (ATSEM), 
personnels des crèches et de toute 
personne travaillant dans le secteur 
de la petite enfance, intégrée dans 
une démarche de prévention 

 
• Participer à l'animation du projet de 

prévention des risques liés à l'activité 
physique de l'habitation d'accueil, de 
l'établissement, mobiliser et 
sensibiliser les différents acteurs 

 
• Former les salariés à être acteur de 

leur prévention, à participer à 
l'amélioration des conditions de 
travail, à la qualité des soins et à la 
sécurité des enfants 

 

  
  

 
  


